
Rencontres techniques Amf , 08 février 2017 

Démarche collective de Schéma Directeur Immobilier 

Thomas MARCHETTO - Espelia (amo) -  Directeur du Patrimoine Public 



La démarche collective ADEME Basse-Normandie 

    Treize collectivités pionnières d’une opération pilote 

Schémas  

individuels 

Démarche 

collective 

Collectivité Population (hab.) Surface total (m²) Ratio /hab

Totaux 248 080 hab 1 149 817 m²

Moyenne 22 553 hab 104 529 m² 5,4 m²/hab

Médiane 15 000 hab 92 709 m² 6,1 m²/hab



         UN SCHEMA DIRECTEUR IMMOBILIER 

La démarche collective ADEME Basse-Normandie 

Recherche d’efficience 

Investir pour économiser ! 
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Approche globalisante et collaborative 

Outils auto portants, Multi critères 

 

 

 

 





La démarche SDI a permis à la commune déléguée de Vire de prendre 

conscience de l’importance de la taille de son parc, avec près de  66 848 m² 

SHON soit, 5m²SHON/habitant pour la commune déléguée de Vire (12 835 

habitants).  

Cette  surface élevée semble s’expliquer en partie par : 

 Le fait que Vire soit une ville centre au milieu d’un territoire principalement rural, 

 Le dynamisme des associations sportives et culturelles (plus de 100 associations), 

 Le marché de l’immobilier « détendu » sur la commune. 
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Vision en coût global du parc :  

Le coût moyen de fonctionnement  et  d’investissement par m² est de 53€ /an .  

Au total le coût annuel moyen pour maintenir,  nettoyer, renouveler et améliorer  

le parc s’élève à  environ 3 573 650 € / an (investissement et fonctionnement). 

Contexte et principaux chiffres 
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Investissement - Moyenne 

Gros Entretien Renouvellement annuel  

 

Moyenne : 1 173 050 € / an 

Environ 17,5 € /m².an 

 

Soit environ 2% de la valeur du parc  investit par an pour assurer son renouvellement,  « sa 

modernisation » fonctionnelle et sa mise aux normes 

Entretien / maintenance en régie 

RH+matériaux+contrôles périodiques 

  

Coût matériaux :147 995 € /an 

Coût RH : 681 000 € / an 

828 995 € / an 

Environ 12 €/ m².an 

Nettoyage – RH+produits 

 (nettoyage quotidien des écoles, salles des 

fêtes et manifestation, …) 

1 026 000€ /an 

Environ 15 €/m².an 

 

Charges annuelles d'énergie (bâtiments- 

hors dépenses en eau) 

545 605 €/an 

8 € /m².an 

TOTAL  

3 573 650 € / an 
Moyenne : 52,5-53 € /m².an 

Moyenne : 278 €/hab. an 

Contexte et principaux chiffres 
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Grâce à la réalisation des fiches patrimoine 

exhaustives pour les 87 bâtiments du parc, un 

classement du patrimoine a pu être réalisé.  

De ce classement découle en partie des scénarii. 
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La consommation totale du parc est d’environ 6 665 MWh/an soit en moyenne  

99,7 kWh/m².an. 

70%  sont classés A, B ou C cela s’explique en partie par la mise en œuvre de la Gestion 

Technique Centralisée sur l’ensemble du parc qui permet une gestion fine des températures 

de consigne. 



Cessions des Haras et de la petite poste Reconversion de friches urbaines 

 

Rénovation niveau BBC d’un   

immeuble emblématique de  

la reconstruction 

Etudes et travaux : 1,29 M€ HT 

(Champs de Foire - friche en  

centre Ville)  

 

 

 

 

 

 

 

Reconversion d’une ancienne école  

(désaffectée)  en Pôle de Santé Libérale 

et Ambulatoire 

 



Les apports de la démarche 

•Mise en réseaux avec les autres villes moyennes 

de Basse Normandie. 

 

•Amélioration notable de la connaissance du 

parc de la commune déléguée de Vire, 

grâce aux fiches de synthèse (interface 

conviviale ); 

 

•Démarche permettant de classer son patrimoine. 

L’outil permet d’avoir une vue d’ensemble en 

termes : de performance énergétique, de niveau 

de vétusté physique et réglementaire, de coût et 

de fonctionnement; 

 

• Démarche permettant d’intégrer une logique 

coût global pour les futurs projets de : cession / 

rénovation / reconversion et éventuellement 

construction; 

 

•Outil d’aide à l’élaboration de scénarii. 

 



 

Schéma directeur 

Immobilier  

 

 

 

 

Ville d’Argentan 

Argentan Intercom 

Synthèse de l’audit et des scénarios prospectifs 
Présentation à l’AMF / 08/02/2017 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



La parc immobilier Argentanais 

I. Synthèse de l’Audit 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



La parc immobilier Argentanais 

I. Synthèse de l’Audit 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



La parc immobilier Argentanais 

I. Synthèse de l’Audit 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



Classements des 88 actifs audités 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/12/2016 

I. Synthèse de l’Audit 

Définition d’un PPI 2017-2020 

Devenir pluriannuelle des 
850000 euros / an 

Définition d’un PP 
Fonctionnement Régie 
2017-2020 

Enjeux SDI = choix politique sur usage 
/occupation/rationalisation 

? 



ZOOM sur la classe 3 

I. Synthèse de l’Audit 

= Enjeux divers: valeur d’usage / cout / 
compétence prioritaire/ mutualisation 

de services/ démolition partielle ou 
totale… 

 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



Exemple  de mutualisation 

VIE ASSOCIATIVE / LOCAUX SCOLAIRES 
Le regroupement de  classes élémentaires sur 
Argentan a permis de désaffecter : 
•l'école primaire Pierre-Curie (Quartier St-Michel); 
•l'école maternelle et primaire Guy-de-Maupassant 
(Quartier des Provinces). 
Ainsi, de très nombreuses associations ont pu être « relogées 
» : 
➢ 15 à la Maison des Associations Pierre-Curie; 
➢ 24 à la Maison des Associations Guy-de-Maupassant. 

Sur une surface utile de 1970 m², 39 associations cohabitent dans 
d'anciennes salles de classe souvent mutualisées. 

Passage  de 100 m² à 50 m²/association. 
 

L’espace Fontaine, ancienne caserne des pompiers, complète l’offre 
de locaux associatifs (10 associations) mais également permet 

d’accueillir des services municipaux. 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 



Le SDI en résumé 

I. Synthèse de l’Audit 

- Inventaire précis de l’ensemble du 
parc immobilier avec constitution 
d’une base de données 
patrimoniale complète 
 
 
- La mise en perspective d’enjeux 
globaux encore non perçus par les 
décideurs et techniciens  
 
 
- L’évaluation budgétaire globale 
permettant la mise en perspective 
du cout global du parc (en charges 
et en recettes) 

Meilleure connaissance = 
programmation 
technique + qualitative 

Orientation de la commande 
politique pluriannuelle = arbitrage 
d’ensemble rationalisé = cap des 
priorisations  immobilières défini en 
large majorité 

Réalisations du SDI Conséquences  

Vision financière à moyen terme 
prenant en compte les contraintes 
budgétaires actuelles (et identification des marges 

de manœuvres potentielles) 

Direction du pôle Aménagement et Cadre de Vie – 08/02/2017 
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OPTIMISATION DE LA 
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programme financier de 

maintenance 
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 LES RENCONTRES 
 TECHNIQUES DE L’AMF 



L’analyse de la Valeur du patrimoine 
immobilier  de la ville 

Les rencontres techniques de l’AMF – 8/02/2017  27 

Valeur 

estimée de 

cession 

(Hyp. Basse) 

Valeur 

estimée de 

cession 

(Hyp. Haute) 

La valeur du Parc Immobilier 
545 788 290 

€ 

770 683 507 

€ 

La valeur estimée du foncier 

disponible 
57 321 356 € 76 428 475 € 

TOTAL 
603 109 646 

€ 

847 111 982 

€ 

Estimation de la valeur de cession :  
Elle correspond à la valeur estimée du bien 
en bon état, ôtée de la valeur de remise en 
état. 

Le montant des travaux à prévoir 142 160 289 

€ 

Soit valeur totale en bon état   745 269 935 

€ 



Seront analysés ci-après l’ensemble des flux financiers 
attachés au patrimoine bâti :  

2 types de flux : 
• Les flux récurrents : il s’agit du besoin annuel nécessaire 

pour maintenir les biens dans leur état. Il s’agit de 
l’entretien, de la maintenance et des grosses réparations, 
mais pas de grosse rénovation, ni de changement de 
destination des bâtiments. Estimé à partir d’un coût 
d’amortissement sur 35 ans. 

• Les flux nécessaires : Le coût de remise en état. Le 
patrimoine de la ville n’est pas dans un bon état. Un gros 
travail a été effectué pour en déterminer le montant. 
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Les flux financiers 



Les besoins en flux récurrents 

Flux récurrent : 
Maintien en état du patrimoine. 
Coût annuel nécessaire pour 
maintenir en état le patrimoine 
calculé selon la méthode 
d’amortissement, sur 35 ans, 
avec progression annuelle de 
1%. 

A périmètre constant, chaque année, afin de maintenir en état son patrimoine, la ville 
devrait consacrer un budget spécifique :  
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Coût de maintien en état du patrimoine 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 
Coût de maintien en état du 

patrimoine 
22,1 22,4 22,6 22,8 23,0 23,3 23,5 23,7 24,0 24,2 24,5 24,7 
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Ces montants correspondent au 
concept d’ »amortissement  (qui) 
devrait financer le cout de la 
dégradation du patrimoine »  



Les flux nécessaires :  
Le coût de remise en état 

Le coût de remise en état du patrimoine 
a été calculé bien par bien, par les 
techniciens en charge de la gestion du 
patrimoine, à partir du constat de son 
état apparent, et à partir de ratios. 

• Ce calcul comprend : 
• Le coût de remise en état des 

structures, toitures et 
équipements, la mise à niveau 
des installations techniques 

• La mise en accessibilité, issue 
des diagnostics obligatoires 
réalisés jusqu’en 2011 

• Une première enveloppe 
financière pour améliorer la 
performance énergétiques des 
bâtiments. 
 

Ce montant s’élève à 142 160 
000 € 
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 Montant travaux remise en état  
                         74 760 000 
€  

 Accessibilité  
                         40 000 000 
€  

 Performance énergétique  
                         27 400 000 
€  

 TOTAL  
                       142 160 
000 €  



L’effet ciseau 

Le risque de ne pas faire est de plus en plus important, 
pouvant aboutir, dans les années 30 à des situations 
ingérables. 
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La traduction  
budgétaire  

 Création d’une AP sous forme de « plan glissant » d’une AP 
dite « PSI » dédiée au maintien en état du patrimoine 

  Création d’une AP Ad’AP 

  On identifie dans les besoins budgétaires : 
• Ce qui est réglementairement obligatoire : ADAP 
• Les coups partis (souvent dans les AP) 
• Les nouvelles opérations obligatoires hors AP 
• Le GR-GE et remise en état 
• Les demandes politiques 

 

On agit sur ces leviers, globalement, l’arbitrage final revenant 
bien entendu au maire 
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Pour aller plus loin…. 
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Contact ADEME Direction régionale Normandie 

Mme Karine BOSSER 

Tél : (02) 31 46 89 61 

karine.bosser@ademe.fr 

Contact Espelia   

Thomas MARCHETTO 

thomas.marchetto@espelia.fr 

Tél : 06 99 71 27 55 

Sites internet 

www.ademe.fr/EAS 

www. normandie.ademe.fr 

http://www.haute-normandie.ademe.fr/ 

http://www.espelia.fr 

 

La démarche collective ADEME Basse-Normandie 

mailto:thomas.marchetto@espelia.fr
http://www.ademe.fr/EAS
http://www.haute-normandie.ademe.fr/
http://www.haute-normandie.ademe.fr/
http://www.haute-normandie.ademe.fr/
http://www.haute-normandie.ademe.fr/
http://www.haute-normandie.ademe.fr/
http://www.espelia.fr/
http://www.espelia.fr/

